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fyjf Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du Dépar
tement des travaux publics en vue de l'ouverture d'un crédit de 
Fr. 203.000,— pour les travaux d'aménagement de la place du 
Petit-Saconnex. 

Jf.7 Présentation du compte rendu financier et administratif de l'adminis
tration municipale pour 1951. 

Présentation du compte rendu administratif et financier des Services 
industriels de Genève pour l'exercice 1951. 

Présentation du projet de statut du personnel de l'administration 
municipale. 

]}8 Proposition du Département des travaux publics en vue de la création 
d'une artère entre la rue Lamartine et la rue Faller. 

Requêtes en naturalisations (6me liste). 

La séance est ouverte à 20 h. 30 dans la salle du Grand Conseil. 

Il est procédé à l'appel nominal. 

Font excuser leur absence: MM. Berner, Bœscht Dovaz, Gilliéron, 
Henchoz, Henzler. 

Est absent: M. Peyrot. 

MM. Cottier, président, Thévenaz, Billy, Dussoix et Noul, conseillers 
administratifs, assistent à la séance. M. Casai, conseiller d'Etat chargé 
du Département des travaux publics, est excusé. 

Le président. Vous me permettrez bien, au début de cette séance, 
d'adresser, en votre nom aussi, les plus vives félicitations du Conseil 
municipal à M. Paul Chaponnière, homme de lettres, qui vient d'être 
l'objet d'un don d'honneur de la Fondation Schiller suisse, à Zurich, 
et en qui l'on a pu célébrer ainsi, non seulement l'écrivain que vous 
connaissez tous mais l'un des citoyens qui, par son esprit autant que par 
son action, honore le plus aujourd'hui le nom de Genève. 

J'adresse mon compliment aussi à M. Fernand Cottier qui a été 
désigné ce matin par ses collègues du Conseil administratif pour présider 
aux destinées de la Ville durant l'année qui vient. Je lui adresse nos 
bons vœux et nos très vives félicitations. (Applaudissements.) 
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Nous avons reçu du Conseil d'Etat l'arrêté suivant: 

République et canton 
de Genève 

ARRÊTÉ 

fixant la date de la prochaine session périodique du Conseil municipal 
de la Ville de Genève. 

du 7 mars 1952 

LE CONSEIL D'ÉTAT, 

vu son arrêté du 22 février 1952 convoquant le Conseil municipal 
de la Ville de Genève en session périodique, du 7 mars au 8 avril 1952 ; 

vu la lettre du Conseil administratif, du 29 février 1952, demandant 
que cette session soit reportée du 30 mai au 1er juillet 1952 ; 

Arrête: 

1. L'arrêté du Conseil d'Etat, du 22 février 1952, est annulé. 

2. Le Conseil municipal de la Ville de Genève est convoqué en 
session périodique du vendredi 30 mai au mardi 1er juillet 1952. 

Certifié conforme: 
Le chancelier d'Etat: 

A. Tombet. 

Le président. Nous avons reçu, d'autre part, du Conseil administratif, 
la lettre suivante : 

Ville de Genève 
Conseil administratif Genève, le 30 mai 1952. 

A Monsieur le président du Conseil municipal 
de la Ville de Genève, 
Genève. 

Monsieur le président, 

Nous avons l'honneur de porter à votre connaissance que le 
Conseil administratif, au cours de sa séance de ce jour, a formé 
comme suit son Bureau pour l'année législative 1952-1953. 
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Président: M. Fernand Cottier, 
Vice-président: M. Maurice Thévenaz. 
Le Bureau est entré immédiatement en fonction. 
Veuillez agréer, Monsieur le président, l'assurance de notre 
parfaite considération. 

Au nom du Conseil administratif: 

Le président: 

F. Cottier. 

Le président. Enfin, nous avons reçu de M. Mégard, la lettre de 
démission suivante: 

Anières, le 27 mai 1952. 

Monsieur Jules CALAME, 

Président du Conseil municipal 
de la Ville de Genève. 

Monsieur le président, 

N'habitant plus sur le territoire de la Ville de Genève, je me 
trouve dans l'obligation de vous prier de prendre note de ma démis
sion de membre du Conseil municipal. 

Gardant le meilleur souvenir du travail en commun, je vous prie 
également de présenter à tous mes collègues du Conseil municipal 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Je vous présente, Monsieur le président, l'assurance de ma 
considération distinguée. 

E. Mégard. 

Le président. Comme il s'agit d'un changement de domicile, il n'y 
a pas lieu de faire les démarches d'usage. J'adresse à notre collègue nos 
bons souvenirs et nos meilleurs vœux. Il sera remplacé par le premier 
des « viennent ensuite » de la liste du parti socialiste, qui sera assermenté 
lors de la prochaine séance. 

A la dernière séance de ce Conseil, le parti du travail avait demandé 
que M. Dedo soit remplacé par M. Gorgerat dans la commission des 
comptes rendus. M. Dedo étant actuellement rétabli, ce dont nous le 
félicitons, il reprend sa place dans la commission. 
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1. Fixation des jours et heures des séances. 

Le Conseil décide de siéger, comme d'habitude, le mardi ou le ven
dredi à 20 h. 30. 

2. Election annuelle du Bureau du Conseil municipal. 

MM. Lacroix et Sviatsky sont désignés comme secrétaires ad acta. 
MM. Braillard, Burklen, Carrel, Dutoit et Mermoud sont désignés 

comme scrutateurs. 

Le président. Avant de procéder aux élections réglementaires, j'appelle 
votre attention sur quelques articles du règlement du Conseil municipal : 

Article 68. — Toutes les élections se font au bulletin secret. 

Article 76. — La majorité est calculée sur le nombre des bulletins 
valables. 

Article 77. — Sont nuls: 
1. les bulletins blancs; 
2. les suffrages donnés à une personne inéligible; 
3. les suffrages donnés plus d'une fois à la même personne. 

Article 81. — Si, au premier scrutin, nul n'obtient la majorité absolue, 
il est procédé immédiatement à un second scrutin, à la majorité relative. 

Election du président 

Le président. Y a-t-il une proposition ? 

M. Gastellino. Au nom du groupe radical, nous proposons la candi
dature de M. Victor Maerky, premier vice-président. 

M. Julita. L'élection du Conseil municipal se fait, en général, d'une 
manière globale, en ce sens que les fonctions sont réparties entre les 
divers partis. Afin de savoir exactement ce que nous devons faire et 
pour plus de clarté, nous questionnons les groupes de l'entente nationale 
et leur demandons quelles sont leurs propositions non seulement pour 
la présidence mais également pour les autres postes. De leur réponse 
dépendra notre vote. 

Voix à Vextrême-gauche. Voir le Journal de Genève. {Murmures.) 
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Le président. Il n'a jamais été procédé de la sorte. Jusqu'ici on a 
toujours voté d'abord pour la présidence. 

M. Maillard. Nous avons posé une question aux groupes. 

M. Julita. Nous avons posé une question. Je constate le manque de 
courage des groupes qui ne répondent pas. J'en prends acte. (Bruit.) 

Bulletins distribués: 63; rentrés, 63; blancs, 11; nuls, 2; valables, 
50; majorité absolue, 26. 

M. Victor Maerky est élu par 36 voix. (Applaudissements.) 

Obtiennent des voix: MM. Brun, 11; Sauter, 1; Rollini, 1; Ducret, 1. 

M. Cala me, président sortant de charge. En quittant ce siège présiden
tiel, je tiens à remercier tout spécialement ceux qui m'ont aidé durant 
cette année, 

d'abord mes deux collègues les vice-présidents, dont l'aménité et la 
gentillesse m'ont été d'un grand secours, 

puis les deux secrétaires, dont vous avez beaucoup contribué, mes 
chers collègues, par votre inattention proverbiale, à érailler la voix à 
la lecture du procès-verbal et de l'appel nominal, 

et puis remercier le secrétaire ad acta, M. Fernand Kaeser, toujours 
rapide et toujours au fait, 

enfin, les deux mémorialistes, MM. Perret et Baïssette, 
sans oublier la presse qui nous témoigne un intérêt touchant. (Bravos.) 

* 

Au courant de l'année qui vient de s'écouler, c'est encore une fois 
les travaux publics qui auront retenu le plus longuement votre attention. 
En plus des aménagements de rues — particulièrement nombreux dans 
une ville qui se développe comme le fait Genève ces derniers mois — 
vous avez été d'accord de voter les crédits nécessaires pour reconstruire 
les Ponts de l'Ile; vous avez accordé au personnel de la Ville et aux 
retraités des allocations de vie chère et à diverses organisations, les 
subsides qui permettront de conserver le nom de Genève parmi ceux 
des villes de notre pays qui entendent faire honneur à la Suisse et aux 
organisations internationales de la paix. 

Et maintenant, mon cher président, c'est vous qui passez à la pointe, 
c'est vous qui serez visé par la foudre de nos collègues les plus virulents. 
Mais je n'ai pas peur. En spécialiste de l'ascension, déjà comme membre 
du Club alpin, vous allez allègrement prendre l'arête. Je vous souhaite 
une belle vue au sommet. (Appl.) 
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Présidence de M. Victor Maerky, président 

Le président. Je vous remercie de la confiance que vous venez de 
me témoigner en m'appelant à la présidence de ce conseil. 

J'en reporte, selon la tradition, le mérite au parti radical, auquel 
j 'ai l'honneur d'appartenir et au nom duquel je vous renouvelle mes 
remerciements. 

Permettez-moi d'exprimer, en votre nom, à M. Jules Calame, prési
dent sortant, l'hommage de notre gratitude, pour la manière distinguée 
et paternelle avec laquelle il a dirigé nos débats, dans une atmosphère 
calme et sereine. 

Un Genevois, exilé pendant quelques années, de retour dans sa ville, 
aurait quelque peine à la reconnaître; un peu partout des immeubles 
neufs, de nouvelles et larges artères, de grands hôtels, une vieille ville 
admirablement rénovée, des sens interdits et des signaux « stop » en 
masse, le feraient douter quelques instants d'être réellement revenu 
chez lui. 

Cependant, c'est à tout cela que l'on juge le travail d'un Conseil 
administratif avisé et audacieux, secondé par un Conseil municipal qui 
se veut et se doit d'être à la « page », si j'ose m'exprimer ainsi, en faisant 
de notre ville: une des plus belles. 

Certes, notre tâche n'est pas terminée, il reste encore quantité 
d'œuvres à achever: 

Immeubles à destination des moins privilégiés, usine de filtrage des 
eaux, usine d'incinération des ordures, caserne des pompiers, écoles, 
piscine, patinoire, etc., sans oublier la reconstruction de notre Grand 
théâtre. 

Ce court examen prouve que le travail ne manque pas. 
C'est pourquoi je vous invite, MM. les conseillers, à vous mettre 

à l'ouvrage, en vous rappelant que nous sommes ici par la volonté de 
nos concitoyens, pour servir l'intérêt général de Genève, que nous 
voulons conserver libre, prospère et heureuse. (Bravos et applaudis
sements.) 

Election du premier vice-président. 

M. Burklin. Au nom du parti du travail, nous proposons la candi
dature de M. Gorgerat, ancien président du Conseil municipal. Notre 
camarade est donc parfaitement capable d'assumer les fonctions de 
président. Nous faisons cette déclaration pour donner suite à la question 
posée tout à l'heure par le groupe socialiste qui désire connaître les 
diverses candidatures. 

Le président. Il en est pris acte. 
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M. Ducret. Nous proposons à la première vice-présidence, la candi
dature de M. Dagobert Brun. 

Le président. Est-il fait d'autre proposition ? Ce n'est pas le cas. 
Nous procédons à l'élection du premier vice-président. 

Bulletins distribués, 63 ; rentrés, 62 ; blancs, 4 ; valables, 58 ; majorité 
absolue, 30. 

M. Brun est élu par 37 voix. (Applaudissements.) 

Obtiennent des voix: MM. Gorgerat, 20; Sauter, 1. 

M. Brun prend place au bureau. 

Election du deuxième vice-président. 

M. Lentillon. Nous venons de prendre connaissance du résultat du 
scrutin au sujet de l'élection du premier vice-président. Je remarque 
au nom de mon groupe — ce n'est du reste pas la première fois et je le 
fais une fois de plus — que la majorité de ce Conseil municipal poursuit 
avec constance, pour ne pas dire avec acharnement, le dessein de priver 
notre groupe de toute fonction au bureau. Je proteste contre cette 
exclusive. Je remarque, en passant, pour moi qui ai appartenu à ce 
Conseil municipal en 1939 qu'on est en train de recommencer exacte
ment la même procédure qu'alors, en nous privant de toutes fonctions 
auxquelles nous donne droit notre représentation. Vous avez fini par 
nous interdire. Vous avez joué une mauvaise carte et vous êtes en train 
d'en jouer une autre qui sera aussi mauvaise que la précédente. 

Il me souvient qu'en 1945, M. Castellino, qui fut un de nos distingués 
présidents, se félicitait de notre entrée au Conseil municipal. Il nous 
expliquait que le Conseil municipal n'était pas un forum politique mais 
qu'on y faisait de l'administration, que nous serions tous frères. Les 
temps ont beaucoup changé. C'est tout ce que je puis dire et, encore 
une fois, au nom de mon groupe, je proteste contre cette attitude. 

Le président. Il est pris acte des déclarations de M. Lentillon. 

M. Charpie. Le groupe national-démocratique présente la candi
dature de M. Ostermann à la deuxième vice-présidence du Conseil 
municipal. 

Le président. Il en est pris acte. Y a-t-il d'autre proposition ? 
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M. Julita. Le scénario habituel se déroule ainsi que nous le suppo
sions et que vous n'avez pas eu le courage de nous le dire tout à l'heure. 
Le parti national démocratique revendique la deuxième vice-présidence 
alors qu'il vient de quitter la présidence. L'habitude, les usages, pour ne 
pas dire une certaine élégance, voudraient que les partis minoritaires 
accèdent au bureau d'un corps législatif. Partout, en Suisse, même dans 
les cantons que l'on considère comme les plus arriérés au point de vue 
social — nous partons de l'idée que Genève et particulièrement 
le Conseil municipal, est avancé dans ce domaine — les minorités 
sont représentées au bureau et accèdent même à la présidence. 
Je rappelle en passant que le président du Conseil d'Etat vaudois est 
M. Maret, seul représentant du parti socialiste au gouvernement. Il y a 
peu de jours, un de nos camarades a été élu vice-président du Grand 
Conseil vaudois. 

A l'intention du parti démocratique, j'ajoute que le parti libéral, à 
Berne, qui est un groupe minuscule, alors que le parti socialiste est le 
plus fort parti de Suisse, le parti national démocratique, dis-je, a réussi 
à faire admettre que M. Picot soit président du Conseil national alors 
qu'il ne représente qu'une infime minorité. 

Aujourd'hui, vous voulez interdire au parti socialiste également 
l'accès à la deuxième vice-présidence, à laquelle, en toute logique, et en 
toute équité, il a droit. J'espère malgré tout que ce Conseil municipal 
aura assez de courage et de force de caractère pour voter en faveur du 
candidat de la minorité. C'est pourquoi nous présentons la candidature 
de M. Lorenz qui a rempli jusqu'ici les fonctions de secrétaire. 

M. Ganter. Je prends acte avec une intense satisfaction du magni
fique plaidoyer que vient de faire M. Julita en faveur des minorités. 

Il y a quelques jours, dans cette même salle, les représentants du 
parti socialiste nous ont prouvé, par A-f B que, sur le terrain social, la 
minorité n'avait pas le droit à l'existence et devait céder le pas au syndi
cat le plus représentatif. Vous n'êtes donc pas logiques avec vous-mêmes 
puisque vous revendiquez sur le terrain politique ce que vous refusez aux 
sur le terrain social. Il importait de le souligner ce soir. 

M. Maillard. Je ne serais pas intervenu si M. Ganter lui-même ne 
l'avait fait et n'avait abordé dans ce Conseil une question qui regarde 
essentiellement le Grand Conseil. Jusqu'ici, on s'est défendu d'aborder 
dans ce Conseil municipal des questions politiques qui regardent plus 
spécialement le Grand Conseil. (Rires.) Or, je constate que c'est encore 
une illusion qui s'en va. 

M. Lentïllon. C'est bien long ! 
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M. Maillard. M. Ganter a d'ailleurs déformé l'intervention du parti 
socialiste au sein du Grand Conseil. Nous n'avons pas du tout parlé du 
syndicat le plus représentatif, pas plus que nous n'avons parlé du syn
dicat unique. Nous avons placé la défense des syndicats sur un tout autre 
terrain. Voulez-vous, M. Ganter, que je répète ici ce que j 'ai dit au 
Grand Conseil en ce qui concerne les syndicats ?... (Protestations.) Vous 
avez eu tort de placer la question sur ce terrain. M. Julita l'a au contraire 
placée sur son terrain réel et vous auriez dû en rester là. 

Le président. Nous passons à Tordre du jour: élection du deuxième 
vice-président. 

Bulletins distribués, 63 ; rentrés, 62 ; blancs, 3 ; valables, 59 ; majorité 
absolue, 30. 

M. Ostermann est élu par 40 voix. (Applaudissements à droite.) 

M. Lorenz obtient 19 voix. 

M. Ostermann prend place au bureau. 

Election des deux secrétaires 

M. Snell. La fraction radicale propose la candidature de M. Bertherat. 

Le président. Est-il fait d'autres propositions ? 

M. Julita. A la suite du vote qui vient d'intervenir, dont nous prenons 
acte tout en protestant, nous tenons à déclarer que notre fraction ne 
revendique aucune place au sein du bureau du Conseil municipal et vous 
laisse le soin de diriger les débats. 

Le président. Il en est pris acte. 

M. Charpie. Le parti socialiste renonçant, nous proposons la candi
dature de M. Wuarin. 

Voix à Vextrême-gauche. Pourquoi pas Sauter ? 

Le président. Il en est pris acte. 

Bulletins distribués, 59 ; rentrés, 59 ; blancs, 7 ; valables 52 ; majorité 
absolue, 27. 
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Sont élus: MM. Bertherat, par 38 voix et Wuarin, par 2T voix. 

Obtiennent des voix: MM. Sauter, 12 ; Gorgerat, 2 ; Julita, 1 ; Lorenz, 
1; Charpie, 1; Verdan, 1; Rollini, 1. 

MM. Bertherat et Wuarin prennent place au bureau. 

M. Zaugg. Je suis surpris d'entendre que le nombre des bulletins 
rentrés est de 59 alors qu'il avait été annoncé que 58 bulletins avaient 
été distribués. 

Le président. Il s'agit d'une erreur des scrutateurs. 

M. Zaugg. Il aurait fallu l'annoncer immédiatement. 

Le président. Je l'annonce après coup et j'espère que M. Zaugg sera 
satisfait. 

M. Zaugg. Pas complètement. 

3. Nomination de la commission des pétitions. 

Le Conseil décide de laisser le soin de nommer cette commission au 
Bureau qui désigne: MM. Burklen, Brunner, Cabussat, Castéllino, Gysin, 
Dutoit, Hauser, Wenger, Bœsch, Dentan, Dovaz, Brun, Brandazza, 
Lorenz, Reymond. 

4. Nomination de la commission des écoles municipales. 

Le Conseil décide de laisser le soin de nommer cette commission au 
Bureau qui désigne: MM. Aubert, Berchten, Gysin, Perret, Schîeer, Case, 
Dedo, Gorgerat, Monney, Sauter, Wassmer, Depotex, Revillard, Julita, 
Braillard. 

5. Nomination de la commission municipale de l'enfance (13 membres, 
dont trois peuvent être pris en dehors du Conseil municipal). 

Le Conseil décide de laisser le soin de nommer cette commission au 
Bureau qui désigne: MM. Burklen, Pesson, Schulz, Thorel, Mme Jacque
line Zurbrugg, MM. Dutoit, Gorgerat, Mlle Cécile Wuarin, MM. Sauter, 
Wassmer, Depotex, Mermoud, Zaugg. 
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6. Réponse du Conseil administratif à la question posée par M. Gorgerat 
(pont Voltaire) l 

M. Thévenaz, conseiller administratif. Au cours de la séance du 9 mai 
dernier, M. Gorgerat avait interpellé le Conseil administratif, au sujet 
du stationnement sous le pont du chemin de fer de la rue Voltaire. 
Voici la réponse du Département de justice et police, auquel nous avions 
immédiatement transmis le vœu de M. Gorgerat: 

Département 
de Genève, le 28 mai 1952. 

Justice et police 

Au Conseil administratif 
de la Ville de 
Genève. 

Monsieur le président et Messieurs, 

Comme suite à votre lettre du 10 mai 1952, nous avons l'honneur 
de vous informer que notre Département a pris un arrêté interdisant 
le stationnement sous le pont du chemin de fer de la rue Voltaire, du 
côté droit dans la direction du Bd. James Fazy. 

Des signaux officiels N° 18 seront placés aux frais de l'Etat pour 
marquer cette prescription. 

Veuillez agréer, Monsieur le président et Messieurs, l'assurance 
de notre considération distinguée. 

Le conseiller d'Etat 

chargé du Département de justice et police 
C. Duboule. 

7. Réponse du Conseil administratif à la question posée par M. Maillard 
(Grand Quai) 2 

M. Thévenaz, conseiller administratif. Au cours de la même séance 
du 9 mai, M. Maillard avait insisté pour que les travaux faisant l'objet 
du crédit de Fr. 890.000,— voté pour la réfection et l'élargissement de 
l'avenue du pont du Mont Blanc, du Grand Quai et du quai Gustave 
Ador fussent exécutés rapidement. 

Question, 533. 
2 Question, 535. 



14 SÉANCE DU 30 MAI 1952 

Nous avons transmis son interpellation au Département des t ravaux 
publics, qui nous répond par la lettre que voici: 

Le conseiller d 'E ta t 
chargé du Département Genève, le 16 mai 1952. 

des t ravaux publics 

Au Conseil administratif 
de la Ville de Genève. 

Monsieur le président, 

Nous accusons réception de votre lettre du 10 mai 1952 nous 
informant de l ' intervention de M. Maillard, conseiller municipal, 
insistant pour que les t ravaux faisant l'objet du crédit de Fr. 890.000,-
voté le 16 mars 1951 (réfection et élargissement de l'avenue du pont 
du Mont Blanc, du Grand Quai et du quai Gustave Ador) soient 
exécutés rapidement. 

Nous en avons pris bonne note. Nous vous rappelons à ce sujet 
la lettre que nous vous avons adressée le 28 février 1952 concernant 
cet objet. Pour les raisons que nous vous avons indiquées dans cette 
lettre (particulièrement le plein emploi de la main-d'œuvre et les 
questions relatives à la circulation), la première étape de ces t ravaux 
sera mise en chantier vraisemblablement au cours de l 'automne 
prochain. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, l 'assurance de notre 
considération distinguée. 

L. Casaï. 

8. Réponse du Conseil administratif à la question posée par M. Lutz 
(quai du Rhône) 1 

M. Tnévenaz, conseiller administratif Enfin, M. Lutz avait interpellé 
à propos de la réfection de la chaussée du quai du Rhône. Le Départe
ment des t ravaux publics, saisi par nous de cette interpellation nous 
écrit, en réponse, ce qui suit: 

1 Question, 483. 
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Le conseiller d'Etat 
chargé du Département Genève, le 25 avril 1952. 

des travaux publics 

Monsieur Maurice Thévenaz, 
Conseiller administratif de la Ville de 
Genève. 

Monsieur le conseiller, 

Nous accusons réception de votre lettre du 5 avril dernier qui a 
retenu toute notre attention. 

La réfection de la chaussée du quai du Rhône est liée au problème 
de l'abaissement des voies de la C.G.T.E. et d'une mise en forme 
générale de la chaussée à cet endroit. Cela motivera du reste une 
demande de crédit spécial au Conseil municipal. Nous devons nous 
borner, pour le moment, à faire un entretien régulier de cette rue. 

Veuillez agréer, Monsieur le conseiller, nos salutations distinguées. 

L. Casaï. 

9. Réponse du Conseil administratif à la question posée par M. Hochstaetter 
(micro-îilms à la Bibliothèque publique)1 

M. Noul, conseiller administratif. A la séance du 9 mai, M. Hoch
staetter avait posé une question concernant le paiement de 50 centimes 
demandé par la Bibliothèque publique et universitaire pour l'usage de 
la « visionneuse » destinée à la consultation des micro-films. Il s'étonnait 
de cette exigence. Voici ce que nous répond, en substance, le directeur 
de la bibliothèque, auquel nous avions fait part de l'intervention de 
M. Hochstaetter: 

Au début, la bibliothèque avait mis gratuitement à la disposition 
du public l'appareil de lecture pour prendre connaissance des micro
films; mais l'appareil a été très malmené, les ampoules, dont chacune 
coûte Fr. 4,50, sautaient les unes après les autres; le transformateur 
a été grillé à la suite de manipulations malheureuses et ce nouvel instru
ment devenait ainsi plus onéreux qu'on ne l'avait prévu. C'est alors 
que, simplement pour pouvoir rentrer dans ses frais, la direction a 
soumis à une taxe de Fr. 0,50 l'utilisation dudit appareil pour la lecture 
de textes apportés de l'extérieur. Depuis deux ans il n'y a plus eu d'acci-

1 Question, 539. 
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dent, ce qui permet de penser que la mesure a été efficace et qu'elle 
était justifiée. Le directeur de la Bibliothèque publique et universitaire 
ajoute qu'il ne s'opposerait pas, néanmoins, à revenir au régime de la 
gratuité complète, quitte à reprendre des mesures restrictives en cas 
de nouveaux abus. 

Evidemment, il n'est pas admissible qu'on laisse détériorer sans 
autre le matériel et je veux croire que M. Hochstaetter pourra se déclarer 
satisfait. 

M. Hochstaetter. Je remercie le Conseil administratif de sa réponse 
et je suggère qu'il demande à la direction de la bibliothèque de faire 
l'essai, peut-être en prenant la précaution d'utiliser le circuit à transfor
mateur fixe, plutôt que le système des fiches car, évidemment, si l'on 
branche du 220 volts sur du 125, ou inversement, des accidents sont 
inévitables. 

10. Réponse du Conseil administratif à la question posée 
par M. Hochstaetter (loyers et redevances) 1 

M. Dussoix, conseiller administratif. Le 21 décembre 1951, M. Hoch
staetter m'avait posé une question ressortissant aux Loyers et Rede
vances. J'avais complètement oublié cette affaire et je m'en excuse; 
aujourd'hui je suis en mesure de lui répondre. 

M. Hochstaetter s'était plaint du fait que le service des loyers et 
redevances avait, disait-il, favorisé un locataire de l'immeuble 19 rue 
Louis Favre, en autorisant celui-ci à changer son appartement de deux 
pièces contre un de trois pièces occupé par un autre locataire du 
même immeuble, alors qu'un locataire de l'immeuble voisin avait 
sollicité déjà un appartement semblable, le sien de deux pièces étant 
devenu trop petit pour sa famille, ce que nous avons d'ailleurs reconnu. 

Après enquête, je puis déclarer que le service en cause n'a nullement 
fait acte de favoritisme; d'ailleurs, il a pour habitude de tenir 
compte, dans la mesure du possible bien entendu, de la situation des 
familles. Mais dans le cas présent, il n'a pu faire autrement que de donner 
satisfaction à l'intéressée directe: la concierge de l'immeuble, devenue 
veuve, avait demandé de pouvoir échanger son appartement de trois pièces 
contre un de deux pièces, dans le but de diminuer ses dépenses tout en 
continuant d'assurer le service de concierge. 

On lui avait suggéré d'occuper un appartement de deux pièces 
dans l'immeuble voisin mais elle avait refusé éclarant qu'elle ne pou-

1 Question (Mémorial, ioç>me année, 1951-1952) 323. 
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vait pas assurer son service en n'habitant pas le même immeuble. Cette 
personne est au bénéfice d'un bail et on ne pouvait la contraindre de 
céder son appartement pour aller se loger ailleurs. Elle avait déclaré 
que si nous ne donnions pas notre consentement, elle conserverait 
son appartement, ce qui n'aurait arrangé personne. 

M. Hochstaetter a dit que l'intéressé avait déclaré, pour obtenir 
cet appartement, qu'il avait l'obligation d'héberger prochainement sa 
nièce. J'ignore s'il l'a fait ou s'il doit le faire mais cet argument n'était 
pas déterminant en raison des explications que je viens de donner. 
Quoi qu'il en soit, nous avons offert à ce locataire un appartement 
de trois pièces dans un autre quartier de la ville. Il y a renoncé cons
tatant qu'il n'était pas très bien situé et non pourvu d'une salle de 
bain. Nous lui avons promis de lui accorder le premier appartement de 
trois pièces qui serait vacant dans le même groupe d'immeubles. Il ne 
lui reste plus qu'à prendre patience. 

Le service des loyers et redevances n'a aucun parti pris. Il s'efforce 
de donner satisfaction aux personnes de condition modeste, tout spécia
lement depuis qu'il y a crise du logement mais il est évident qu'il ne 
peut pas contenter chacun. J'espère que M. Hochstaetter le comprendra. 

M. Hochstaetter. Je dois répondre à M. Dussoix, conseiller admi
nistratif, que je ne suis pas tout à fait satisfait car, malgré tout, les choses 
ne se sont pas présentées absolument comme il vient de le dire. Je sais 
bien que c'est le prétexte qui a été donné de ne pouvoir assurer le service 
de concierge de cette façon mais avant même que cette question soit 
en jeu, j 'ai ici une lettre du service des loyers et redevances qui dit: 
D'ailleurs, M. Martin nous a assurés qu'il devait prochainement héberger 
une nièce. C'est pour cette raison qu'il fallait un appartement plus 
grand. C'était faux. M. Martin n'a pas hébergé sa nièce. Or, c'est 
l'argument qui a été invoqué pour lui accorder cet appartement tandis 
que la famille qui avait un appartement trop petit en raison des charges 
de famille, on l'a laissée là où elle était. Si l'opinion de M. Dussoix est 
qu'il n'y a rien eu d'anormal dans cette affaire, ce n'est ni mon opinion 
ni celle d'une association qui n'est pas spécialement politique ou qui, 
si elle l'est, est du bon bord puisqu'il s'agit de l'Asloca, qui écrivait au 
sujet de cette affaire: Il ressort nettement que cette affaire au point de 
vue social a été sous-estimée par le service des loyers et redevances. 
On serait en conséquence bien fondé à faire une interpellation sur de tels 
procédés qui sont fréquemment employés par les régisseurs de la place. 

C'est là-dessus que je termine. Je demanderai très instamment à 
M. Dussoix, conseiller administratif, de donner des ordres au service 
des loyers et redevances afin que de tels cas ne se reproduisent pas et 
qu'on tienne avant tout compte des charges de famille, qu'il n'y ait pas 
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d'autres facteurs entrant en jeu. Il ne faut pas que la Ville de Genève 
donne un mauvais exemple aux régisseurs qui n'en ont vraiment pas 
besoin. 

M. Dussoix, conseiller administratif. Je regrette de reprendre la 
parole, mais je constate que M. Hochstaetter ne m'a pas compris. Je 
ne pouvais faire autre chose que d'approuver la décision du service des 
loyers et redevances du moment que la personne en cause ne voulait pas 
céder son appartement et l'échanger avec un locataire de l'immeu
ble voisin. C'est tous les jours que des cas semblables sont soumis au 
service des loyers et redevances qui fait son possible pour donner 
satisfaction aux intéressés, mais il ne peut contenter tout le monde. 
Je regrette que cela soit tombé sur un protégé de M. Hochstaetter. 

M. Hochstaetter. Je n'ai jamais vu la personne en question. 

11. Rapport de la commission chargée d'examiner la proposition du 
Département des travaux publics en vue de l'ouverture d'un crédit 
de Fr. 203.000,— pour les travaux d'aménagement de la place du 
Petit- Saconnex (No 44) 1. 

M. Burklin, rapporteur. Le plan d'aménagement de la place du 
Petit-Saconnex a été adopté par le Conseil municipal le 16 mai 1944 
et approuvé par le Conseil d'Etat le 9 janvier 1945. 

Dès ce moment, toutes les opérations de vente, d'achat et d'échanges 
de terrains ont été effectuées. Les propriétaires des terrains ont entrepris 
la construction de cinq immeubles, qui sont déjà en partie occupés. 
Les locataires des anciens immeubles ont tous trouvé des logements, 
une partie dans d'autres quartiers. 

Il s'agit donc d'entreprendre rapidement la démolition des anciens 
bâtiments, afin de faciliter la circulation dans le chemin des Crêts et 
d'aménager la place du Petit-Saconnex qui présentera un ensemble 
architectural harmonieux. 

La commission des travaux s'est rendue sur place le 16 mai 1952 
et a examiné les travaux à exécuter. Elle a accepté les plans qui lui 
ont été soumis et reconnu que la circulation était intense dans le chemin 
des Crêts et que notamment le passage des trolleybus de la C.G.T.E. 
exigeait l'élargissement de la chaussée. Elle estime également que les 
travaux prévus pour le tronçon situé entre le chemin Pasteur et la 

1 (Mémorial 109111e année, 1951-1952) Rapport du Conseil administratif, 507. Projet, 508. Renvoi 
à une commission e t préconsultation, 509. Désignation de la commission, 509. 
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promenade des Crêts devraient également être envisagés dès que possible. 
La commission s'est rendue compte que la fontaine située sur la 

place se t rouvait t rop près du nouvel immeuble et qu'il serait désirable 
de l 'avancer. Ce travail peut se faire sans augmentation du crédit pro
posé, ce qu'elle vous propose d'autoriser. 

Sous cette réserve, la commission des t ravaux vous propose d'accepter 
le projet du Département des t ravaux publics ainsi que le financement 
prévu. Elle prie également les services compétents d'entreprendre ces 
t ravaux rapidement, surtout l 'arasement des vieux murs afin de donner 
un meilleur aspect à cet endroit très fréquenté. 

Le projet est adopté en premier puis en deuxième débat. 

Un troisième débat n 'é tant pas réclamé, le projet est adopté dans 
son ensemble. 

L'arrêté est ainsi conçu: 

A R R Ê T É 

L E CONSEIL MUNICIPAL, 

vu la nécessité d'élargir le chemin des Crêts, tronçon compris entre 
le chemin Pasteur et la place de l'Eglise ; 

vu la nécessité d'aménager une place de village; 

vu les actes de mutat ion passés entre les propriétaires bordiers et 
la Ville de Genève; 

sur la proposition du Département des t ravaux publics, 

Arrête: 

Article premier. — Il est ouvert au Conseil d 'E t a t un crédit de 
Fr. 192.100,— en vue de l'élargissement du chemin des Crêts et de 
l 'aménagement de la place du Peti t Saconnex. 

Le coût de ces aménagements sera versé à l 'E ta t de Genève au fur 
et à mesure de l 'avancement des t ravaux. 

Art. 2. — Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
Fr. 10.900,— en vue des modifications de l'éclairage public et des plan
tations, consécutives aux t ravaux précités. 

Art. 3. — Les dépenses effectuées seront portées à un compte spécial, 
lequel sera crédité du montant des recettes éventuelles. 
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Art. Jf. — Il sera provisoirement pourvu à cette dépense au moyen 
de rescriptions, d'avances ou de bons de caisse à émettre au nom de la 
Ville de Genève, jusqu'à concurrence de la susdite somme de Fr. 203.000,-. 

Art. 5. — Le coût de l'opération prévue à l'article premier sera 
amorti au moyen de 10 annuités dont les neuf premières, de Fr. 20.000,-, 
seront portées au budget de la Ville de Genève (chapitre XXII, voirie 
et travaux publics) de 1953 à 1962. Le solde figurera à l'exercice 1963, 
même chapitre. 

Art. 6. — La dépense prévue à l'article 2 sera amortie au moyen d'une 
annuité portée au budget de la Ville de Genève de 1953 (chapitre IV, 
service immobilier). 

12. Présentation du compte rendu financier et administratif de l'admi
nistration municipale pour 1951 (No 47) 1. 

Personne ne demande la parole dans la préconsultation. 

Le projet est renvoyé à la commission des comptes rendus. 

13. Présentation du compte rendu administratif et financier des Services 
industriels de Genève pour l'exercice 1951. 

RAPPORT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

RAPPORT DE GESTION 

1. Observations d'ordre général 

La quatrième législature des Services industriels de Genève à dater 
de la mise en vigueur de la loi organique du 1er avril 1931 a pris fin 
au 30 juin 1951. 

Le nouveau conseil d'administration entré en fonction le 1er juillet 
1951 pour la cinquième législature échéant le 30 juin 1956 est composé 
comme suit: 

MM. Comisetti Louis, président ; Jaccoud Pierre, vice-président ; 
Choisy Eric, Dentan Albert, Déthiollaz Adrien, Ducommun Charles-
Elie, Ducret Jules, Dupont-Willemin Albert, Gendre Emile, Lehmann 
François, Meyer Georges, Moriaud David, Reiser Joseph, Snell Honoré, 
Valencien Louis et Wagenknecht Constant, membres. 

1 (Mémorial 1951-1952, loçme année) Rapport du Conseil administratif, 516. Renvoi à une com
mission, 528. 
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MM. Comisetti, Choisy, Dupont-Willemin, Moriaud et Reiser ont 
été désignés par le Conseil d'Etat; MM. Dentan, Ducommun, Ducret, 
Jaccoud et Snell, par le Conseil municipal de la Ville de Genève; 
M. Déthiollaz, par les Conseils municipaux des communes de la rive 
gauche, entre Arve et Rhône ; M. Valencien, par les Conseils municipaux 
des communes de la rive gauche, entre Arve et Lac ; M. Lehmann, par 
les Conseils municipaux de la rive droite. 

Conformément aux dispositions légales en la matière, trois admi
nistrateurs ont été choisis au sein du personnel des Services industriels 
de Genève et par ce personnel, en la personne de MM. Gendre, Meyer 
et Wagenknecht. 

Dans sa première séance, le conseil d'administration a élu comme 
suit le conseil de direction pour le premier exercice de la cinquième 
législature : MM. Comisetti Louis, président ; Jaccoud Pierre, vice-
président; Dentan Albert, Dupont-Willemin Albert et Reiser Joseph, 
membres. 

Pendant l'année 1951, 11 séances ont été tenues par le conseil d'admi
nistration, 47 par le conseil de direction et 11 par les diverses commis
sions de ces conseils. Le corps directorial s'est réuni 42 fois en séances 
de « rapport hebdomadaire », en présence du conseil de direction. 

En ce qui concerne les divers tarifs de consommation d'eau, de gaz 
et d'électricité, aucune modification n'est intervenue au cours de cet 
exercice. 

Quant aux décisions relatives au personnel, il convient de signaler 
la nomination de M. Pierre Pittard, licencié en droit et en sciences 
commerciales, au poste de secrétaire général ainsi que le renouvellement 
de la commission du personnel, dont le mandat prenait fin en même 
temps que la législature. 

Trente-trois inscriptions ont été ouvertes pour repourvoir des postes 
vacants, dont 11 publiques et 22 restreintes au personnel régulier déjà 
en activité. 

D'autre part, dans le cadre de la modernisation des méthodes comp
tables, la section du personnel et de la main-d'œuvre poursuit, en colla
boration avec le service de la comptabilité, l'application du système 
à cartes perforées au calcul des traitements et salaires du personnel. 

Si l'on passe en revue les faits saillants de l'exploitation des divers 
services et des sections d'administration générale, pour le détail de 
laquelle on se reportera aux chapitres y relatifs du présent compte 
rendu, on constate, au service des eaux, en raison des fortes précipitations 
de 1951, une très légère diminution de recette sur le poste « eau ména
gère », qui a été compensée sur d'autres postes. En fin d'exercice, on 
note toutefois, comme les années précédentes, un bénéfice sensible. 

Au point de vue administratif, une modification est à signaler dans 
ce service, celle consistant à créer une nouvelle section dénommée 
« études et travaux », qui englobe le bureau technique, les réseaux et 
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les ateliers. De cette façon, on a obtenu une collaboration étroite et une 
bonne coordination entre le bureau technique et l'exploitation. 

Il convient en outre de relever l'activité du service dans le dévelop
pement de ses installations, ainsi que celle du collège technique, créé 
par décision du conseil d'administration de décembre 1950, dont la 
mission est de suivre la construction de la nouvelle station de filtrage. 

Au service du gaz, d'importants travaux d'extension et de renfor
cement des réseaux ont été également entrepris par suite de la création 
de nouveaux quartiers et du développement de la ville. 

Par ailleurs, il y a lieu de noter que, contrairement aux exercices 
précédents, les résultats financiers sont en nette amélioration. Les 
travaux de modernisation de l'usine ont permis d'augmenter la quantité 
de coke disponible pour la vente par tonne de houille distillée. D'autre 
part, les importations de coke ont été plus faibles, ce qui a permis une 
amélioration du rapport prix du coke/prix de la houille. 

Quant à la consommation d'énergie électrique, elle a accusé dans 
tous les domaines une sensible augmentation par rapport aux années 
précédentes; néanmoins, les besoins furent aisément couverts, grâce 
à une hydraulicité en général favorable. 

La construction de nombreuses maisons locatives et villas ainsi 
que l'emploi toujours plus étendu des appareils électriques dans les 
ménages, l'artisanat, le commerce et l'industrie, ont obligé le service 
de l'électricité à poursuivre activement les travaux d'extension et de 
renforcement des réseaux de distribution. Toutefois, il n'a pas été 
possible de réaliser entièrement le programme exigé par les circonstances, 
en sorte que la réserve de puissance des installations, déjà minime, a 
été mise à forte contribution. Cette situation ne peut subsister encore 
longtemps sans préjudice pour la qualité et la régularité des fournitures 
d'énergie électrique. Aussi, le service de l'électricité devra-t-il, au cours 
de ces prochaines années, accentuer son effort technique et financier 
dans le domaine de ses installations de transport et de distribution de 
l'énergie électrique. 

La section commerciale a poursuivi ses efforts pour développer 
parallèlement les ventes d'énergie électrique et de gaz, tout en cherchant 
à les accorder au mieux avec les possibilités de production et de distri
bution. Comme ces dernières années, elle s'est attachée à obtenir le 
raccordement des nouvelles constructions au réseau de gaz, dans les 
secteurs où il existe. Ailleurs, c'est l'électricité qui a été proposée pour 
tous les usages ménagers. C'est ainsi que la section commerciale est 
parvenue à faire installer conjointement le gaz et l'électricité dans le 
87 % des immeubles locatifs construits en 1951. Quant aux nouveaux 
appareils installés chez les abonnés à la suite des visites faites par les 
agents de cette section, ils représentent une puissance totale de 3121 
kW pour l'électricité et 969 m3/h pour le gaz. La propagande intensive 
engagée depuis 3 ans, dans l'intérêt même des abonnés, pour l'amélio-
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ration de l'éclairage dans les cuisines porte ses fruits: selon les rensei
gnements recueillis, les ventes de lampes de 100 watts (puissance mini
mum préconisée) ont augmenté de 10 %. La puissance des lampes 
vendues à Genève atteint le niveau le plus élevé de toute la Suisse. 

En outre, 4 numéros du Bulletin des S.I. ont été publiés par les 
soins de cette section, à l'intention du personnel de l'administration. 

Le bureau de contrôle comptable continue à remplir sa mission 
dans le cadre de son cahier des charges. Au cours de l'exercice 1951, les 
contrôles effectués dans diverses sections de tous les services ont fait 
l'objet de 21 rapports. Un rapport spécial a été consacré à la vérification 
du bilan et à l'analyse de tous les comptes de l'exercice et quatre au 
résultat de missions particulières. 

Les rapports déposés permettent de conclure que les divers organes 
vérifiés fonctionnent à satisfaction. 

Les résultats financiers de l'exercice 1951 ont dépassé toutes les 
prévisions. L'excédent de bénéfice brut du service des eaux a atteint 
380.000 francs, la consommation d'eau ménagère étant à peu près 
équivalente à celle de 1950. Les services de l'électricité et du gaz ont 
bénéficié de la haute conjoncture, le premier par des ventes d'énergie 
dépassant de 1.140.000 francs le chiffre prévu, le second profitant de 
la hausse des sous-produits, compensée en partie, il est vrai, par celle 
de la houille. L'excédent de leur bénéfice brut est respectivement de 
l'ordre de grandeur de 1.775.000 francs et 460.000 francs. 

Ces résultats imprévisibles lors de l'élaboration du budget ont permis 
au conseil d'administration d'améliorer la situation de nos divers fonds, 
après le versement à la Ville de Genève de sa part légale de bénéfice. 

Au fonds de renouvellement, nettement insuffisant pour une entre
prise de l'importance des Services industriels, il a été attribué, outre 
le montant du dépassement accusé, une somme de 500.000 francs. Le 
fonds d'assurance, qui est loin de couvrir notre propre charge de risques, 
a été doté d'un supplément d'attribution de 300.000 francs. Enfin, 
considérant les sommes consacrées par l'administration municipale 
à l'assainissement de la caisse d'assurance du personnel, le conseil a 
décidé de faire également un effort dans ce sens, quoique dans une 
moindre proportion eu égard au nombre de fonctionnaires en présence 
et d'affecter une somme de 2 millions de francs au fonds spécial créé 
en 1950, qui atteint ainsi 2.500.000 francs. 
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2. Service de la comptabilité 

Commentaires sur le bilan et les résultats de V exercice 1951 

BILAN 
ACTIF 

I. Immobilisations. 

Capitaux restant investis au 31 décembre 
1950 Fr. 123.154.151,56 

Installations nouvelles » 6.717.177,22 
Usine de Verbois (IVe groupe et renforce

ment câblerie) » 750.130,40 

Fr. 130.621.459,18 
Amortissements en 1951 » 6.061.609,10 
Capitaux restant engagés au 31 décembre 

1951 Fr. 124.559.850,08 

en augmentation de Fr. 1.405.698,52. 

II. Actif réalisable. 

Stocks. — Les stocks à fin 1951 sont plus importants qu'à fin 1950, 
en particulier le stock de houilles qui passe de 33.000 à 49.000 tonnes, 
soit de 2.320.000 francs à 4.155.000 francs, en raison des ordonnances 
fédérales en la matière. 

Magasins. 

Eaux Electricité Gaz Total 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: 
Achats de 
l 'année 

Sorties de 
Tannée 

Inventaires 
au 31 déc. 
1951 . . 

817.689,30 

1.311.013,75 

2.129.018,98 

2.971.336,45 

3.698.161,30 

11.930.097,47 

6.644.869,58 

16.212.447,67 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: 
Achats de 
l 'année 

Sorties de 
Tannée 

Inventaires 
au 31 déc. 
1951 . . 

2.128.703,05 

980.431,20 

5.100.355,43 

2.578.592,40 

15.628.258,77 

9.858.250,80 

22.857.317,25 

13.417.274,40 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: 
Achats de 
l 'année 

Sorties de 
Tannée 

Inventaires 
au 31 déc. 
1951 . . 1.148.271,85 2.521.763,03 5.770.007,97 9.440.042,85 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: 
Achats de 
l 'année 

Sorties de 
Tannée 

Inventaires 
au 31 déc. 
1951 . . 
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Travaux en cours. Le montant de ce compte est en régression de 
Fr. 34.562,75 par rapport à l'exercice précédent. 

Comptes courants: 

Abonnés et clients. — Le solde du compte débiteurs abonnés est 
sensiblement égal à celui de 1950 et celui des clients pour t r avaux et 
fournitures de Fr. 447.860,05 plus élevé. Cette augmentat ion provient 
principalement de la vente plus importante de sous-produits. 

Avances aux fournisseurs. — Ces avances sont supérieures de 
Fr. 254.985,15 à celles de fin décembre 1950. Cela provient surtout des 
avances faites pour la station de filtrage du service des eaux. 

Débiteurs divers. — Cette somme comprend principalement les 
règlements en cours avec l 'administration fédérale des contributions 
(impôt anticipé de 1951), la Caisse nationale, la Caisse d'assurance du 
personnel et l'usine de Chancy-Pougny. 

Avances au personnel. — Le solde de ce compte accuse Fr. 7.822,16 
de moins qu'en 1950. 

I I I . Actif disponible. 

Notre trésorerie à fin décembre 1951 est de Fr. 111.407,98 supé
rieure à celle de 1950, après avoir versé à la caisse municipale le montant 
disponible. 

PASSIF 

IV. Passif non exigible. 

Réserve légale. — Le versement de 5 % sur le bénéfice, soit 
Fr . 222.286,37 porte cette réserve à Fr . 3.710.959,56. 

Réserve spéciale. — Cette réserve, au montant de Fr. 524.204,74, 
reste à disposition, (art. 26 de la loi du 1.IV.1931, modifiée le 21.X.1933). 

Fonds d'assurance: 

Solde à fin 1950 1.353.405,06 

462.984,20 
1951 : Recette de l'année . . . 

1951 : Dépenses de l'année . . 

62.984,20 
. . 400.000 — 

1.353.405,06 

462.984,20 
1951 : Recette de l'année . . . 

1951 : Dépenses de l'année . . 

62.984,20 
. . 400.000 — 

1.816.389,26 
47.490,35 

1.816.389,26 
47.490,35 

1.768.898,91 1.768.898,91 
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Fonds de renouvellement: 

Comptabilité Eaux Electricité Gaz Total 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: Attri
bution . . 

Dépassement 
de crédit . 

Attribution 
supplémen
taire . . . 

1951 : Dépen
ses de Tan
née. . . . 

Solde au 31 
déc. 1951 . 

120.000 — 

601.691,15 

380.500,— 

45.289,14 

1.100.000 — 

46.579,66 

23.441,02 

1.215.309,82 

691.868,80 

523.441,02 

820.142,64 

450.000,— 

1.467.122,93 

2.050.500 — 

46.579,66 

23.441,02 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: Attri
bution . . 

Dépassement 
de crédit . 

Attribution 
supplémen
taire . . . 

1951 : Dépen
ses de Tan
née. . . . 

Solde au 31 
déc. 1951 . 

120.000 — 982.191,15 

378.284,45 

603.906,70 

45.289,14 

1.100.000 — 

46.579,66 

23.441,02 

1.215.309,82 

691.868,80 

523.441,02 

1.270.142,64 

467.654,45 

3.587.643,61 

1.537.807,70 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: Attri
bution . . 

Dépassement 
de crédit . 

Attribution 
supplémen
taire . . . 

1951 : Dépen
ses de Tan
née. . . . 

Solde au 31 
déc. 1951 . 120.000 — 

982.191,15 

378.284,45 

603.906,70 

45.289,14 

1.100.000 — 

46.579,66 

23.441,02 

1.215.309,82 

691.868,80 

523.441,02 802.488,19 2.049.835,91 

Solde à fin 
1950 . . . 

1951: Attri
bution . . 

Dépassement 
de crédit . 

Attribution 
supplémen
taire . . . 

1951 : Dépen
ses de Tan
née. . . . 

Solde au 31 
déc. 1951 . 

Fonds d'assainissement de la caisse d'assurance du personnel. 

Ce fonds est porté à Fr. 2.500.000,- par un apport de Fr. 2.000.000,-
en 1951. 

V. Passif exigible à long terme. 

Ville de Genève. — La créance s'élève à Fr. 122.119.092,88 après 
comptabilisation des intérêts et part de bénéfice, déduction faite de nos 
versements. Elle n'est donc en augmentation que de Fr. 49.225,96 sur 
Tannée précédente. 

Etat de Genève. — La créance s'élève à Fr. 3.066.520,05 après 
déduction des amortissements annuels. 

Ville de Carouge. — Notre dette est réduite du montant des amor
tissements. 
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VI. Passif exigible à court terme. 
Fournisseurs. — Les factures restant dues aux fournisseurs sont 

en régression constante sur les exercices précédents. 

Effets à payer. — Les Services industriels ont été autorisés, par 
arrêté du Conseil municipal du 30 décembre 1951, à contracter auprès 
de la Banque nationale un troisième emprunt de Fr. 2.300.000,— pour 
leur réserve obligatoire de houilles, ce qui porte le montan t to ta l à 
Fr. 4.403.660,—. 

Acomptes reçus sur travaux. — E n raison de l'accroissement des 
t ravaux pour le compte de tiers, le montant de ce compte continue à 
augmenter. 

Créanciers divers. — Ce poste comprend principalement des salaires 
de décembre 1951 payés en janvier 1952, des règlements à effectuer 
pour les caisses de compensation et de maladie, des paiements litigieux 
d'abonnés et la redevance pour 1951 à l 'E ta t pour Verbois, à régler en 
1952 après calcul définitif. 

Dépôt de garantie. — Le montant des dépôts de garantie s'est 
accru de Fr. 43.540,75. 

Recettes d'exploitation. 

Service des eaux . . 
Service de l'électricité 
Service du gaz . . . 

Dépenses d'exploitation. 
Service des eaux . . . 
Service de l'électricité . 
Service du gaz . . . . 

Bénéfice brut. 
Service des eaux . . 
Service de l'électricité 
Service du gaz . . . 

Bénéfice net . . 

Par t de la Ville . 

Solde disponible 

RÉSULTATS 

Résultats 
de 1950 

Fr. 

3.830.005,81 
25.764.906,83 
11.200.797,63 

Budget 
de 1951 

Fr. 
3.564.000 — 

26.742.000 — 
10.464.000 — 

40.795.710,27 40.770.000, 

2.150.301,97 
9.778.454,73 
9.264.168,24 

2.278.300, 
10.502.000, 

8.628.400, 

Résultais 
de 1951 

Fr. 

4.144.198,86 
28.726.061,69 
12.257.019,77 

45.127.280,32 

2.477.114,95 
10.712.274,39 

9.959.816,53 

21,192.924,94 21.408.700,— 23.149.205,87 

1.679.703,84 
15.986.452,10 

1.936.629,39 

1.285.700 — 
16.240.000 — 

1.835.600,— 

1.667.083,91 
18.013.787,30 

2.297.203,24 

19.602.785,33 19.361.300,— 21.978.074,45 

4.245.289,14 4.220.239,60 4.223.441,02 

4.200.000,— 

23.441,02 


